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La Cour de Cassation de Paris casse le jugement de la Cour d’Appel en 
toutes ses dispositions, et de fait celui du Tribunal de Grande Instance, 
dans l’affaire qui opposait Monsieur le Maire, Fabien ENGELMANN, à 
Monsieur Hugues MILLER, syndicaliste CGT, qui avait porté plainte pour 
diffamation.

Les parcours juridiques sont souvent longs mais d’expérience la Ville de 
Hayange connaît la clairvoyance de la Cour de Cassation de Paris. 

Pour cette raison, dans les affaires qui la concernent, la Ville est souvent 
amenée à interjeter appel et à se pourvoir ensuite en cassation de manière 
à épuiser les voies de recours et à tenter d’obtenir gain de cause auprès 
des juges clairvoyants de la juridiction suprême, la Cour de Cassation.

Monsieur le Maire fait et fera respecter son intégrité et son honneur.

LA COUR DE CASSATION, JURIDICTION SUPRÊME, CASSE LE JUGEMENT 
DE LA COUR D’APPEL ET DONNE RAISON À FABIEN ENGELMANN

Votre Maire, Fabien ENGELMANN

Conseiller Régional Grand Est


